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1. A sa 3e séance plénière, le 23 septembre 1988, l'Assemblée générale a décidé,
sur la recommandation du Bureau, d'inscrire à son ordre du jour la question
intitulée "Application du Programme d'action mondial concernant les personnes
handicapées et Décennie des Nations Unies pour les personnes handicapées" et de la
renvoyer à la Troisième Commission.

a) Rapport du Conseil économique et social pour l'année 1988, chapitre V,
section C (A/43/3) ~/;

2. La Troisième Commission a examiné ce point en même temps que les points 89,
90, 93, 107 et 144 à ses 15e à 22e, 25e et 3le séances, les 20, 21, 24 à 26 et
31 octobre et le 3 novembre 1988. Un compte rendu des débats de la Commission
figure dans les comptes rendus analytiques pertinents (A/C.3/43/SR.15 à 22, 25
et 31).

b) Rapport du Secrétaire général sur l'application du Programme d'action
mondial concernant les personnes handicapées et la Décennie des Nations Unies pour
les personnes handicapées (A/43/634 et Add.l).

NATIONS
UNIES

li Sera publié comme Supplément No 3 des Documents officiels de l'Assemblée
générale, quarante-troisième session (A/43/3).
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4. A la 15e séance, le 20 octobre 1988, le Directeur général de l'Office des
Nations Unies à Vienne, Chef du Centre du développement social et des affaires
humanitaires, et le Directeur de la Division du développement social du Centre ont
fait des déclarations liminaires (voir A/C.3/43/SR.15).

II. EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION A/C.3/43/L.20

5. A la 25e séance, le 31 octobre, le représentant des Philippines a présenté le
projet de résolution A/C.3/43/L.20, intitulé "Application du Programme d'action
mondial concernant les personnes handicapées et Décennie des Nations Unies pour les
personnes handicapées" déposé par l'Allemagne. République fédérale d', la Belgique,
le Canada, la Chine, la Colombie, le Costa Rica, la Dominique, l'Egypte, les
Etats-Unis d'Amérique, la Finlande, la Grèce, l'Italie, la Jamahiriya arabe
libyenne, le Maroc, la Mauritanie, la Norvège, le pérou, les Philippines, la
République dominicaine, la Roumanie, le Sénégal, le Soudan, la Suède, la
Yougoslavie et le Zimbabwe, auxquels se sont joints par la suite le Bangladesh, le
Cameroun, le Danemark, le Guatemala et le Kenya et qui a été révisé oralerrent par
la suppression des mots "à ce que le langage par signe soit reconnu comme leur
langue officielle" après les mots "notamment leur droit", à l'alinéa i) du
paragraphe 1 de l'annexe. Le Samoa s'est par la suite joint lui aussi aux auteurs
du projet de résolution.

6. A la 31e séance, le 3 novembre, la Commission a adopté le projet de résolution
A/C.3/43/L.20 sans procéder à un vote (voir par. 7).

III. RECOMMANDATION DE LA TROISIEME COMMISSION

7. La Troisième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter le projet
de résolutio. ci-après :

Application du Programme d'action mondial concernant les
personnes handicapées et Décennie des Nations Unies pour

les personnes handicapées

L'Assemblée générale,

Rappelant toutes ses résolutions pertinentes, en particulier sa
résolution 37/52 du 3 décembre 1982, par laquelle elle a adopté le Programme
d'action mondial concernant les personnes handicapées 11, et la r.ésolution
37/53 du 3 décembre 1982, par laquelle elle a notamment proclamé la
période 1983-1992 Décennie des Nations Unies pour les personnes handicapées,

Rappelant sa résolution 42/58 du 30 novembre 1987 et en réaffirmant
toutes les dispositions pertinentes,

1/ A/37/351/Add.l et Add.l/Corr.l, annexe, sect. VIII, recommandation 1 (IV).
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Notant avec satisfaction qu'une réunion interrégionale de représentantsdes comités nationaux pour les personnes handicapées se tiendra au débutde 1989 et donnera lieu à un échange de vues et d'informations sur lerenforcement des capacités des comités,

Prenant acte de la résolution 1988/45 du 27 mai 1988, par laquelle leConseil économique et social a, entre autres choses, réaffirmé la nécessité delancer une campagne mondiale spéciale de sensibilisation et d'appels de fondsafin d'imprimer un nouvel élan à la Décennie des Nations Unies pour leshandicapés, et s'est félicité, à cet égard, de la nomination par le Secrétairegénéral d'un représentant spécial pour la promotion de la Décennie,

Notant l'important travail que la Sous-Commission de la lutte contre lesmesures discriminatoires et de la protection des minorités accomplitactuellement en ce qui concerne les droits de l'homme et l'incap~cité, lequelpourrait utilement servir de base à la poursuite des efforts visant à garantirla jouissance des droits de l'homme et des libertés fondamentales auxpersonnes handicapées,

Gardant à l'esprit que l'examen à mi-parcours de la Décennie, y comprisl'évaluation des progrès réalisés dans l'application du Programme d'actionmondial, a été effectué en vue de l'établissement d'une liste de prioritéspour la planification des activités et des programmes à mettre en oeuvre al'échelon mondial pendant la période de la Décennie restant à courir etau-delà ~/,

Prenant en considération les mesures concrètes que les gouvernements desEtats Membres, les organes et organismes du système des Nations Unies et lesorganisations non gouvernementales ont déjà mises en oeuvre pour réaliser lesobjectifs du Programme d'action mondial dans le cadre de la Décennie desNations Unies pour les personnes handicapées, et reconnaissant qu'il faudraitfaire beaucoup plus pour améliorer les conditions de vie des personneshandicapées,

Consciente que les Etats Membres assument l'ultime responsabilité del'application du Programme d'action mondial,

Considérant le rôle déterminant de l'Organisation des Nations Unies pource qui est de promouvoir l'échange d'informations, de données d'expérience etde connaissances spécialisées, ainsi qu'une coopération régionale etinterrégionale plus étroite en vue de l'élaboration de stratégies et depolitiques qui permettent d'améliorer la condition et le bien-être despersonnes handicapées avec une efficacité accrue,

~I Voir CSDHA/DDP/GME/7.
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ir Soulignant que c'est au Centre pour le développement social et les
affaires humanitaires du Secrétariat qu'il revient d'assurer la coordination
de l'application et du suivi du Programme d'action mondial dans le cadre du
système des Nations Unies,

Notant avec satisfaction les mesures que le système des Nations Unies et
les organisations non gouvernementales intéressées ont prises pour suivre
l'application du Programme d'action mondial,

Constatant avec préoccupation que, au milieu de la Décennie, la base de
ressources du Fonds de contributions volontaires pour la Décennie des
Nations Unies pour les personnes handicapées a considérablement diminué par
rapport à ce qu'elle était au cours de la première moitié de la Décennie, et
qu'à moins que cette tendance ne soit inversée et que soient renforcés les
moyens dont dispose le Fonds, celui-ci ne pourra pas répondre à de nombreuses
demandes prioritaires et l'application du Plan d'action mondial en pâtira
gravement,

i Considérant que les pays en développement ont du mal à mobiliser des
i'j ressources et qu'il faudrait donc encourager la communauté internationale à

apporter son concours à la mise en oeuvre du Programme d'action mondial et à
la réalisation des objectifs de la Décennie des Nations Unies pour les
personnes handicapées,

Ayant examiné le rapporL du Secrétaire général sur l'application du
Programme d'action mondial concernant les personnes handicapées et la Décennie
des Nations Unies pour les personnes handicapées ~/,

1. Réaffirme la validité du Programme d'action mondial concernant les
personnes handicapées:

2. Souligne qu'au cours de la seconde moitié de la Décennie des
Nations Unies pour les personnes handicapées, l'accent devrait être mis sur
l'égalisation des chances pour les personnes handicapées;

3. Prie instamment les Etats Membres et les organisations
intergouvernementales et non gouvernementales intéressées de mettre en
application à tous les niveaux, selon qu'il conviendra, les priorités pour les
activités et les programmes mondiaux à mettre en oeuvre au cours de la seconde
moitié de la Décennie des Nations Unies pour les personnes handicapées, dont
celles proposées en annexe à la présente résolution;

4. Invite de nouveau tous les Etats à accorder une priorité élevée,
dans le cadre de l'assistance bilatérale, aux projets concernant la prévention
des incapacités, la réadaptation et l'égalisation des chances pour les
personnes handicapées, ainsi qu'à apporter l'appui financier voulu pour
renforcer les organisations de handicapés:

il A/43/634 et Add.l.
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5. Invite les gouvernements à prendre une part active à la coopération
internationale en vue d'améliorer les conditions de vie des personnes
handicapées en encourageant les spécialistes de différents aspects de la
réadaptation et de l'égalisation des chances, en particulier parmi les
personnes handicapées, y compris les retraités disposés à travailler avec les
handicapés;

6. Prie le Secrétaire général d'encourager tous les organes et
organismes du système des Nations Unies, y compris les commissions régionales,
les organisations internationales et les institutions spécialisées, à tenir
compte des besoins spécifiques des personnes handicapées dans leurs programmes
et leurs activités opérationnelles;

7. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures ci-après, entre
autres, dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies:

a) Diffuser largement le texte du Programme d'action mondial et les
manuels et publications spéciales établis par l'ONU à l'occasion de l'Année
internationale des personnes handicapées (1981) et de la Décennie des
Nations Unies pour les personnes handicapées;

b) Exami.ner les moyens par lesquels les réunions, le matériel
d'information et la documentation de l'ONU peuvent être mis à la portée des
personnes handicapées et déterminer les incidences financières des
dispositions à prendre à ce titre;

c) Aider les Etats Membres à créer des comités nationaux sur les
questions relatives à l'invalidité ou des organes de coordination similaires
et à renforcer ceux qui existent;

d) Promouvoir et appuyer la création d'organisations nationales
efficaces de personnes handicapées;

8. Prie le Secrétaire général d'effectuer et de présenter à l'Assemblée
générale lors de sa quarante-cinquième session une étude de faisabilité sur
les incidences techniques, financières et administratives des différentes
manières de marquer la fin de la Décennie des Nations Unies pour les personnes
handicapées en 1992, laquelle comprendrait un examen des progrès réalisés à
l'échelle mondiale et des obstacles rencontrés au cours de la Décennie, et
fournirait un mécanisme pour la préparation des mesures nécessaires jusqu'à
l'an 2000 et au-delà;

9. prie le Secrétaire général de renforcer les commissions régionales
afin de leur permettre de promouvoir les activités de coopération technique et
le partage des ressources nationales aux fins de la formation du personnel, de
l'échange d'informations, de la mise au point des politiques et programmes, de
la recherche et de la participation des personnes handicapées;
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10. Fait siennes les mesures visant à renforcer les programmes et
activités des organes et organismes du système des Nations Unies et à
améliorer la coordination de leurs efforts en faveur des personnes handicapées
que le Secrétaire général a proposées dans son rapport ~/;

Il. Invite le Secrétaire général et les Etats Membres a associer les
personnes handicapées davantage aux programmes et activités de l'Organisation
des Nations Unies, notamment en leur offrant des possibilités d'emploi;

12. Prie le Sel :étalre général d'envisager la mise en place, dans la
limite des ressources existantes, d'autres structures qui permettent de faire
en sorte que la question de l'invalidité reçoive toute l'attention voulue et
de charger le Service des personnes handicapées du Centre pour le
développement social et les affaires humanitaires de faciliter les activités
en faveur des handicapés en mobilisant les ressources disponibles dans le
système des Nations Unies et les réseaux compétents à l'extérieur de
l'Organisation;

13. Invite le Centre à collaborer plus étroitement encore avec les
organisations intergouvernementales et non gouvernementales qui s'intéressent
activement aux problèmes que pose l'invalidité, en particulier les
organisations de personnes handicapées, et à les consulter périodiquement et
de façon systématique sur les questions relatives à l'application du Programme
d'action mondial;

14. Demande aux Etats Membres, aux comités nationaux, aux organismes des
Nations Unies et aux organisations non gouvernementales de contribuer à une
campagne mondiale d'information et de collecte de fonds visant à faire
connaître la Décennie des Nations Unies pour les personnes handicapées par
tous les moyens appropriés;

15. Reconnaît l'importance du rôle que les organisations non
gouvernementales, notamment celles qui représentent les personnes handicapées,
jouent dans l'application effective du Programme d'action mondial, dans la
sensibilisation de l'opinion internationale aux préoccupations des personnes
handicapées et dans le suivi et l'évaluation des progrès réalisés au cours de
la Décennie;

16. Prie le Secrétaire général d'informer la Commission du développement
social à sa trente et unième session de l'état des travaux du représentant
spécial pour la promotion de la Décennie des Nations Unies pour les personnes
handicapées;

17. Prie le Secrétaire général de continuer à gerer les fonds versés, en
les affectant à des projets conformément à la structure actuelle du Fonds de
contributions volontaires pour la Décennie des Nations Unies pour les
personnes handicapées, et de prévoir en outre des dispositions nouvelles
permettant d'offrir un choix de projets aux pays donateurs qui seraient
disposés à financer un programme particulier au moyen de "contributions à des
fins spéciales";
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18. Réaffirme que les ressources du Fonds de contributions volontaires
devraient servir principalement à appuyer des activités catalytiques et
novatrices susceptibles de contribuer à la réalisation des objectifs du
Programme d'action mondial, dans le cadre de la Décennie des Nations Unies
~our les personnes handicapées, la priorité devant être accordée, selon les
besoins, aux programmes et projets en faveur des pays les moins avancés;

19. Inyite les gouvernements et les organisations non gouvernementales à
poursuivre leurs contributions au Fonds de contributions volontaires et engage
les gouvernements et les organisations non gouvernementales qui ne l'ont pas
encore fait à envisager de contribuer au Fonds afin de lui permettre de
répondre efficacement à la demande croissante d'assistance;

20. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rapport sur
l'application de la présente résolution, lors de sa quarante-quatrième session;

21. Décide d'inscrire la question intitulée "Application du Programme
d'action mondial concernant les personnes handicapées et Décennie des
Nations Unies pour les personnes handicapées" à l'ordre du jour provisoire de
sa quarante-quatrième session.

ANNEXE

Priorités proposées pour les activités et les prQgrammes mondiaux à
mettre en oeuvre au cours de la seconde moitié de la Décennie des

Nations Unies pour les personnes handicapées

1. Les Etats Membres, à qui incombe au premier chef la responsabilité de
l'application du Programme d'action mondial concernant les personnes
handicapées, sont invités à :

a) Elaborer et mettre en oeuvre des plans d'action nationaux conçus
dans une optique multisectorielle et interdisciplinaire, en consultation avec
les organisations de personnes handicapées;

b) Encourager la création et le fonctionnement d'organisations de
personnes handicapées en apportant l'appui technique et financier nécessaire a
cet effet;

c) Créer des comités nationaux ou des organes de coordination
similaires, ou renforcer ceux qui existent;

d) Lancer une campagne d'information et d'éducation du publ~c

dépeignant les personnes handicapées comme des membres ~ part ent" 'e de la
société;

e) Appuyer les activités culturelles visant à faire conn~ a
Décennie des Nations Unies pour les personnes handicapées en offrQ._y aux
handicapés la possibilité de participer à des activités musicales, artistiques
et" théâ:::;-ales;

r
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g) Envisager d'incorpûrer, dans leurs législation et planification, les
droits des personnes handicapées y compris les personnes

f) Examiner, mettre à jour et, le cas échéant, améliorer la législation
nationale de manière à l'aligner sur les normes internationales;

k) Mettre en place des mécanis•.\e:; de collecte de données sur les
personnes handicapées, ~ui seront utilisés pour l'élaboration des plans
nationaux;

2.
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Ayant un défal'*= d'élocution - notamment l'accès aux techniques
nouvelles;

Atteintes de troubles auditifs - notan~ent leur droit a
l'interprétation par signes;

Souffrant de troubles mentaux - notamment l'accès aux ouvrages
imprimés faciles à lire;

Atteintes de trQubles visuels - notamment l'accès au Braille, aux
matériels sonores et aux informations imprimées en gros caractères;

i)

ii)

iv)

Hi)

j) Mettre en place des programmes de formaLion a~~n de disposer, au
niveau nat~onal, de personnel, y compris des personnes handicapées, sachant
s'occuper des handicapés;

h) Elaborer et exécuter des projets concernant les handicapés dans le
cadre des programmes de coopération technique financés par le Programme des
Nations Unies pour le développement, au titre des programmes de pays financés
par prélèvement sur les chiffres indicatifs de planification;

i) Examiner et développer les services et les prestations destinés aux
handicapés et à leurs familles, afin d'assurer le maintien de leurs revenus de
base et de promouvoir leur autonomie sur les plans de l'av~o-assistance, du
logement, du transport et des autres moyens qui leur sont nécessaires pour
rnen~r une vie indépendante;

1) Utiliser des mat.ières preml.eres locales et faire appel aux
c0nnaï.ssances scientifiques et aux moyens de production locaux pour la
fabrication et la réparation des matériels et appareils techniques nécessaires
aux handicapés;

m) Ratifier et appliquer les dispositions du Protocole de Nairobi à
} 'Accord de Florence relatif à la circulation internationale, en frdnchise, du
matériel destiné à faciliter la vie quotidienne des personnes handicapées;

n) Ratifier, s'ilG ne l'ont pas encore fait, la Convention No 159 de
l'Organisation internationale du Travail sur 1& l'éa0aptation professionnelle
et l'emploi des personnès handicapées (1983);

/ ...
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0) Appuyer les recherches sur les besoins spécifiques des personnes
handicapées et sur les programmes en leur faveur et en faveur de leurs
familles;

p) Organiser des services et créer des installations pour promouvoir la
réadaptation des femmes handicapées, des personnes âgées handicapées, des
malades mentaux et autres personnes souffrant ùe troubles mentaux, des
personnes souffra~t d'incapacités multiples, des réfugiés et migrants
handicapés, et promouvoir ainsi l'égalisation de leurs chances.

2. Les organisations intergouvernementales sont instamment priées d'accorder
la priorité aux questions relatives aux personnes handicapées et de prendre
des mesures pour appliquer le Programme d'action mondial.

3. Les organisations non gouvernementales, qui jouent un rôle important dans
l'application du Programme d'action mondial, sont instamment priées, durant la
période de la Décennie restant à courir :

a) D'entretenir des contacts systématiques et réguliers avec les
organismes des Nations Unies et d'autres organisations non gouvernementales en
ce qui concerne la collecte et la diffusion d'informations ainsi que des
résultats des recherches, les activités de planification, le partage des
données d'expérience novatrices et l'optimisation de l'utilisation des
ressources disponibles;

b) De mobiiiser leurs réseaux et leurs ressources pour faire connaître
les buts et objectifs de la Déc~nnie des Nations Unies pour les personnes
handicapées;

c) De fournir régulièrement des informations sur leurs activités et
leurs réunions au Service des personnes handicapées du Centre pour le
développement social et les affaires humanitaires du Secrétariat, et d'appuyer
activement les activités de ce service.
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